
872 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

visibilité est faible, ont été installés à dix-sept aéroports. Douze des aéroports civils 
du Canada sont maintenant des escales régulières pour les services commerciaux 
internationaux. 

î.—Aérodromes, par province, 1er octobre 195Î 

NOTA.—Les Règlements de l'Air de 1951 définissent ainsi un aérodrome: une superficie terrestre ou 
mar i t ime déterminée (y compris tous les bât iments, installations et outillage) destinée à servir entièrement 
ou en partie à l 'arrivée, au départ, au mouvement et à l'entretien des avions. Le présent tableau a été 
préparé par le Service des cartes aéronautiques, (ministère des Mines et des Relevés techniques); les aéro
dromes énumérés sont utilisables. 
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Terrains d'atterrissage 
Lignes aériennes du Pacifique-Canadien— 
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Ministère des Ressources et du Dévelop
pement économique— 
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Ministère des Transports— 
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Provinciaux— 
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Corps d'aviation royal canadien— 
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Marine royale du Canada— 
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Armée du Canada— 
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Armée de l'air des États-Unis— 
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Marine des États-Unis— 
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Total, terrains d'atterrissage 
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Installations auxi l ia ires-
Aérodromes à surface dure— 
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Aérodromes éclairés— 
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